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Pour les enseignants 
qui accueillent un
élève présentant une
déficience motrice
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troubles du regard, qui rendent difficile la perception d’un mobile en
déplacement (un ballon par exemple), d’une difficulté à reconnaître
des couleurs, etc.
Par ailleurs, des troubles de la sensibilité superficielle peuvent affec-
ter le tact et des troubles profonds altérer le sens de la position des
segments corporels dans l'espace.

- Concernant l’effectuation motrice, des élèves présentent une forte
réduction de l’amplitude du jeu articulaire ou sont maladroits à cause
d’une posture inadaptée due à une organisation tonique déficiente, ou
bien en raison d’une mauvaise coordination gestuelle.
Chez le sujet spastique, les difficultés d'ajustement postural et de
contraction-décontraction entraînent une plus ou moins grande len-
teur gestuelle et les raideurs sont accentuées par l'étirement passif et
le froid. 
Celui qui est athétosique a des difficultés à développer un geste inten-
tionnel adapté. L'amplitude en est exagérée ou bien bloquée par des
contractions.
Les élèves paraplégiques ou tétraplégiques ont des difficultés d'adap-
tation à l'effort, leur consommation maximum d'oxygène décroissant
avec l'élévation du niveau neurologique de la lésion. 

• Adaptations
Les précautions à prendre
C’est l’avis du médecin qui est déterminant pour savoir quelles sont les
précautions à prendre. Il pourra concerner par exemple :
- le respect d’une posture particulière ; 
- l’attention à une température (de l’air ambiant ou de l’eau d’une pis-
cine) trop froide, qui accentuerait l'hypertonie musculaire d’enfants
IMC et qui serait contre-indiquée pour des sujets myopathes ou bien
encore pour des élèves paraplégiques ou tétraplégiques, dont la
thermorégulation est défectueuse ;
- la répétition, à éviter, d’exercices de force chez les jeunes IMC
spastiques,
- la vigilance à l’égard d’élèves susceptibles d'avoir des troubles épi-
leptiques lors des activités pouvant présenter un risque en cas de crise
(en natation par exemple) ; 
- le niveau autorisé de sollicitation musculaire pour ceux qui sont
atteints d’une maladie neuromusculaire ;
- la fatigabilité des élèves atteints de maladie neuromusculaire ou de
ceux dont la moelle épinière est lésée à un niveau neurologique élevé ; 
- le risque d'escarres pour les élèves paraplégiques ou tétraplégiques.
- l’attention à ce que les enfants ou adolescents qui sont incontinents
aient effectué une miction avant de fournir des efforts.

Des principes d’action pédagogiques
- Prendre en compte la singularité de chaque élève
Lorsque l'élève peut pratiquer la même activité que les autres, mais
selon des modalités singulières, les tâches qu’il doit accomplir seront,
si besoin, moins contraignantes pour lui que pour ses camarades, voire
que pour ses adversaires lors d'activités d’opposition duelle ou collec-
tive. Ainsi il pourra jouer au badminton sur un terrain dont les dimen-
sions réduites ne l'obligent pas à courir, son adversaire disposant, pour
sa part, d'un terrain normal.
Les difficultés de l’élève présentant une déficience motrice nécessi-
tent que l'enseignant adapte ses critères d’évaluation. Si on se réfère
à un individu particulier, et non pas à la norme des jeunes du même
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âge, les résultats atteints sont loin d'être dérisoires et appellent une
démarche différenciée (cf., en annexe, le tableau présentant des
exemples de différenciation).
Avec des élèves très fatigables, l’enseignant acceptera les temps de
repos dont ils ont besoin lors d'efforts qui peuvent paraître légers
mais qui constituent pour eux une limite à ne pas dépasser. La diffé-
renciation pédagogique implique d’admettre pour les uns ce qu'on
refuserait aux autres.

- Conjuguer tolérance et exigence
La tolérance, nécessaire à l'égard d'élèves souvent peu performants
en EPS - éducation physique et sportive - par rapport à des jeunes vali-
des et en bonne santé, et l'exigence, qu'il convient de maintenir pour
les conduire à progresser, sont les deux faces complémentaires d’une
démarche s’efforçant d’adapter l’enseignement aux différences indivi-
duelles. De fait, les progrès de l'élève résultent d'une double accom-
modation : de l'activité à l'élève, et de l'élève à l'activité.

Les modalités de groupement des élèves
Il s’agit de déterminer avec quels camarades l’élève présentant une
déficience motrice participera aux cours d’EPS : avec ceux de sa
classe ou non ? Plusieurs modalités de groupement peuvent être envi-
sagées :
- l’intégration individuelle : il participe aux cours d’EPS de sa classe,
dans la mesure du possible, voire d’une autre classe quand les activi-
tés qui y sont proposées lui conviennent mieux ;
- l’intégration collective : tous les élèves de l’établissement qui pré-
sentent une déficience motrice, par exemple les élèves d’une CLIS -
classe d’intégration scolaire, (cf. le guide Handiscol’ pour la scolarisa-
tion des enfants et adolescents handicapés), sont intégrés dans une
même classe pour un cycle continu d’activités ou pour quelques séances
ponctuelles et régulières ;
- l’intégration à l’envers : aux élèves présentant une déficience
motrice se joignent des élèves valides, volontaires pour des séances
hors des heures de cours, ou bien pour des manifestations ponctuel-
les, par exemple, une journée basket-fauteuil pour tous les élèves de
l’établissement ;
- l’agrégation à des élèves en difficulté, appartenant à différentes
classes, et qui peuvent se joindre aux élèves présentant une défi-
cience motrice pour des séances en effectif réduit ;
- la séparation d’avec les élèves valides : les élèves de l’établissement
qui présentent une déficience motrice sont exclusivement entre eux,
regroupés pour des séances spécifiques.

Les conditions de réalisation des tâches
- L’installation de l’élève
Dans certaines positions statiques de l’élève, il s’agit de veiller à son
intégrité physique, au cas où une posture serait contre-indiquée, et à
son confort. 
Selon qu’il est en fauteuil roulant, qu’il prend appui sur un rollator, qu’il
est placé sur des tapis, libéré de toute prothèse et de tout engin parti-
culier, l’élève sera dans de plus ou moins bonnes conditions pour
effectuer certaines activités.

- Les objets manipulés
L’objet utilisé doit présenter des caractéristiques de poids, de volume
et de consistance permettant à des élèves qui ont parfois de grandes
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difficultés de préhension de le saisir, de le lancer, de le frapper… Pour
les plus jeunes, on peut recourir par exemple à des petits sacs de grai-
nes, des ballons de baudruche... 
Concernant les jeux de raquettes, les caractéristiques du manche (dia-
mètre, longueur…) et le poids réduit de la raquette pourront favoriser la
manipulation. Par ailleurs, une surface de contact suffisamment large
offrira plus de tolérance lors d’une frappe de balle décentrée.
Pour les élèves qui n’ont pas de mobilité des membres supérieurs et
qui se déplacent en fauteuil électrique, le lancer d’un ballon (suffisam-
ment gros pour ne pas pouvoir passer sous le fauteuil et entraîner la
chute en arrière de l’élève) peut s’effectuer par l’intermédiaire du fau-
teuil. Avec un peu d’élan, il est possible en effet de frapper le ballon et
ainsi de participer à un certain nombre de jeux. 

- L’environnement 
L’aménagement de l’environnement sera conçu de manière à ce que la
prise d’informations de l’élève soit optimale. On s’attachera à :
. la clarté des indices : balles de couleur vive et contrastée par rapport
à l'environnement, limites de terrain et autres repères bien visibles…
. la vitesse de déplacement des mobiles pour les élèves ayant des
problèmes visuo-spatiaux : dans les jeux de raquettes, il est plus facile
de jouer avec des balles de tennis un peu molles, voire des balles en
mousse, et de participer à un jeu s’apparentant au volley-ball avec un
ballon de baudruche…
On veillera aussi à adapter les contraintes pesant sur l’effectuation
motrice : 
. la précision gestuelle : en gymnastique, la surface de déplacement
exige un équilibre plus ou moins précis selon que le cheminement se
fait sur une poutre ou une surface plus large ; la cible peut être de
dimensions différentes dans une activité de visée…
. les ressources énergétiques (la force, les capacités cardio-pulmonai-
res…) : moduler par exemple le pourcentage de la pente à gravir en
fauteuil manuel…

- Les règles de l’activité
On pourra parfois les différencier pour donner certaines “facilités” à
l’élève.

- La durée de l’activité
Elle mobilise notamment les ressources énergétiques d’élèves parfois
très fatigables.

- Les critères d’évaluation
Ils seront adaptés aux possibilités de chacun, comme le prévoient les
modalités d’évaluation aux examens (cf. L’aménagement des épreuves
d’EPS aux examens).
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Exemples de différenciation des activités proposées,
en EPS, à un élève présentant 

une déficience motrice

Type L'élève Éléments de différenciation
d'activité travaille…

Activités … avec L’élève a le même rôle que les autres mais des conditions
duelles d’autres de réalisation adaptées
et élèves Son terrain de badminton est plus petit que celui de son
collectives adversaire, ou bien il est interdit à ses adversaires 

de s’opposer à lui lorsqu'il tente un tir au basket-ball
Il a un rôle spécifique
Il est gardien de but, lors d’un match de hockey, s'il ne 
peut pas courir

… à côté Il effectue une activité spécifique pendant que ses 
des autres camarades participent à une activité qu'il ne peut  

pas pratiquer
Il effectue un travail d'assouplissement ou de musculation,
ou bien de jonglage en complément du travail sur 
le thème du cirque qu'il réalise avec ses camarades 
à un autre moment

Activités … sur Il effectue une tâche dont le but et les conditions 
individuelles une tâche de réalisation sont identiques mais dont les critères

tout à fait d'évaluation sont adaptés
identique En natation, il parcourt la même distance que ses 

camarades, sans aménagement particulier, mais on 
adapte l'évaluation de sa performance (temps réalisé) 
et de ses modalités de réalisation (aspect technique)

… sur Il effectue une tâche dont le but est semblable mais 
une tâche  dont les conditions de réalisation sont différentes
en partie Il évolue en équilibre sur une surface plus large que  
différente celle de ses camarades, ou bien il réalise une course 

d'obstacles en fauteuil roulant en franchissant des cordes
à grimper posées au sol à la place des haies

… sur Il effectue une tâche spécifique à côté de ses camarades
une tâche pratiquant une activité qui lui est contre-indiquée
tout à fait Il s'entraîne à améliorer la maîtrise de son fauteuil 
différente roulant en terrain accidenté, ou bien, toujours 

en fauteuil, il réalise des figures gymniques
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3.2. Éducation musicale

L’activité musicale d'une personne présentant une déficience motrice,
qu'elle soit vocale, instrumentale, ou même dans un registre d'écoute,
peut être “hors normes”. Elle n'en reste pas moins musicale. À tout
pédagogue d'en tenir compte et de valoriser chacun avec ce qu'il est,
sans renier pour autant les trésors de la culture en ce domaine.

L'écoute 
• Difficultés possibles
Certains élèves peuvent présenter des déficits auditifs plus ou moins
importants. 

• Adaptations
Pour un meilleur confort d'écoute, placer ces élèves à proximité des
sources sonores, disposer de bons moyens de diffusion, éviter les
bruits de fond ou parasites et vérifier le bon fonctionnement des appa-
reils auditifs.

Par ailleurs, l’écoute musicale peut être d’autant mieux conduite qu’elle
est mobilisée dans un contexte de silence, facteur de bien-être et de
calme, support indispensable de l'attention. À cet effet, les élèves, qu’ils
présentent ou non un déficience auditive, pourront être familiarisés à
l'utilisation de codes permettant de communiquer parfois sans la parole.
On peut utiliser des codes gestuels, graphiques (bien visibles par tous,
avec des grandes formes de couleurs vives et/ou contrastées) ou bien
des objets, ou encore produire des effets de lumière - allumer, éteindre… 

Le geste vocal
• Difficultés possibles
Certains élèves présentent :
- des troubles du langage ; 
- des insuffisances respiratoires ;
- des problèmes de déglutition ;
- des troubles de la phonation (éventuellement avec des cordes vocales
lésées par l'intubation) ;
- des troubles moteurs provoquant des difficultés à se détendre
physiquement ;
- une grande fatigabilité.

• Adaptations
- Veiller à ce que les élèves acquièrent des “réflexes de positionne-
ment” de la voix, qui évoluent en fonction des prises de conscience
progressives, des consignes d'interprétation et parfois de leur état de
santé. 
- Proposer un travail qui permette à chacun d’agir à son rythme et à sa
manière. Par exemple, lors de l'interprétation de chansons, un élève
dont la parole est difficile pourra participer à l'activité en développant
son “chant intérieur” et se faire entendre en émettant un son à des
moments choisis.
- Développer une pratique de “jeux vocaux” qui parte des compéten-
ces vocales propres à l’élève et permette ainsi de le valoriser.
- Utiliser des outils médiateurs qui permettent 
. de conduire sa voix vers l'autre ou vers un micro, avec des tuyaux par
exemple, 
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. de “cacher”, transformer sa voix et faire ainsi un chemin vers l'accepta-
tion de sa voix différente. Par exemple, avec des dispositifs acoustiques
(kazoos, gobelets, zubetube…) ou électroniques (effets, delay, rever-
bérations…). 
. d’amplifier sa voix, à l’aide d’un micro et d’un amplificateur, pour la
mettre au même niveau sonore que les autres.

Le geste instrumental
• Difficultés possibles
Certains élèves présentent des difficultés de maintien postural et de réali-
sations gestuelles qui peuvent affecter l’amplitude, la force, l’orientation
dans l'espace, la rapidité et la régularité du geste. Plus précisément, ces
difficultés concernent : 
- l'accessibilité à certains instruments de musique ;
- le maintien et la préhension d'instruments de musique ou d'objets
générateurs de sons, tels que baguettes, archets… ;
- la précision du jeu instrumental, dans l'espace (par exemple pour
jouer sur une note précise d'un clavier) et dans le temps pour produire
un rythme.

• Adaptations
Prenant en compte les difficultés de l’élève, le choix des instruments
sera effectué selon des critères : 
- de solidité et stabilité, pour résister à des gestes brusques ou désor-
donnés ;
- d’accessibilité : la grandeur du clavier doit être adaptée à la précision
des gestes produits ; la manipulation de l'instrument ou du générateur
de son doit être aisée et pouvoir fonctionner avec un minimum d'effort
physique. Dans ce but, on tiendra compte de toutes les possibilités
corporelles pouvant être mobilisées. Par exemple le geste peut être
produit par les mains mais aussi le pied, la tête, le coude ;
- de qualités sonores : penser aux élèves qui, présentant une déficience
auditive, perçoivent généralement mieux tout ce qui est percussion et
les sons graves ;
- de poids : disposer d'instruments assez légers pour les élèves qui ont
peu de force. 

Des adaptations peuvent aussi être conçues pour faciliter l'accès aux
instruments :
- aménager des dispositifs du type portiques, perches et autres sup-
ports qui permettent de mettre les instruments à portée des élèves ;
- construire des systèmes d'attaches (scratchs, cordons…) qui per-
mettent de fixer les instruments aux mains ou autres parties du corps
de l’élève ;
- utiliser des micros et systèmes d'amplifications pour faire entendre
des productions sonores de faible niveau.

Les interactions avec les autres élèves 
pour une pratique musicale collective
• Difficultés possibles
Certains élèves ont des difficultés à être autonomes, à prendre des
initiatives, à prendre leur place au sein d'un groupe. 
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• Adaptations
Favoriser l’engagement de l’élève dans les rôles liés aux activités
musicales
L'enseignant veillera à ce que chaque élève trouve l'occasion de
découvrir les différents rôles qu'il peut tenir au sein d'un orchestre
(chef d'orchestre, soliste, accompagnateur…) et dans le cadre d’un
projet d'action musicale (auditeur, critique, créateur, interprète…).
L'objectif étant que l'élève arrive à formuler ses choix de places à
prendre à l'occasion de chaque nouvelle réalisation musicale.

Faciliter la communication entre les élèves
Il s’agit de mettre en place une pratique musicale collective qui intègre :
- des dispositifs de communication sonore construits à partir de mises
en relation variées (jeux de dialogues, imitations, variations, contrastes,
questions-réponses, affirmations…) et réalisées à partir de fonctionne-
ments diversifiés (échanges conduits de personnes à personnes, de
personnes à groupes, de groupes à groupes…) ; 
- le jeu de la complémentarité des savoir-faire, par la construction
collective d’une musique qui part des compétences de chacun et les
organise entre elles - choisir d'allier, par exemple, musique mesurée et
musique non mesurée - ou le jeu de l'homogénéité, en travaillant à
partir de “masses orchestrales” qui trouvent leur unité grâce à un choix
de couleurs sonores homogènes - par exemple ensemble de percus-
sions de bambous - qui sont pourtant jouées de façon différenciée. 

3.3. Arts plastiques 

Les difficultés motrices des élèves ne doivent pas leur interdire une
discipline qui permet l’expression artistique. Avec de l’ingéniosité, on
peut proposer à ces élèves des situations et un matériel adaptés qui
leur offre un large éventail d’effets plastiques.

• Difficultés possibles
Concernant la posture
Lorsque le corps est paralysé, ou partiellement contenu par une
coquille, ou bien maintenu dans une posture horizontale ou verticale,
les élèves n’ont pas la souplesse et la mobilité nécessaire à l’exécution
de gestes fins. 
Certains ont du mal à tenir la tête droite, ce qui réduit leur champ de
vision global et l’espace à investir.

Concernant les membres supérieurs
Le tracé est parfois hésitant, saccadé, les mouvements sont difficiles à
contrôler en raison notamment d’une motricité fine mal contrôlée ou de
mouvements parasites.
La pression de l’outil utilisé pour le graphisme peut être trop forte ou
trop faible : certains élèves n’ont parfois pas assez de force pour tenir
et guider un outil scripteur sur un support. La préhension peut être
affectée par une mauvaise tenue de l’outil. Elle peut même se révéler
impossible.
Dans certains cas, une faible amplitude des gestes empêche l’élève
d’exploiter tout l’espace à sa disposition.

Concernant les membres inférieurs
Les difficultés de déplacement entravent l’exploration de l’espace
d’action, notamment pour les réalisations sur de grands formats.
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Les troubles de la spatialisation
Les troubles du regard induisent des difficultés de repérage dans
l’espace et de reproduction d’un modèle graphique

• Adaptations
L’installation de l’élève
L’élève pourra être en position assise, le plus souvent, ou verticalisé, le
tronc bien placé grâce à une ceinture de maintien souple. Pour cer-
tains élèves, prévoir une table évidée permettant l’appui des membres
supérieurs. 

Le support 
Les supports sont variés dans leur formats et leurs dispositions.
- Le format
Le grand panneau accroché au mur conduit à des gestes amples, à des
déplacements, tandis que la feuille posée sur la table demande des
gestes plus précis, plus maîtrisés.
- Le plan de travail
. En position verticale, l’enfant a plus de liberté pour les membres supé-
rieurs. 
. En position horizontale, les deux bras peuvent être posés sur la table
pour assurer la stabilité nécessaire. Mais cette position gêne la réali-
sation lorsque la forme et la taille de la feuille demandent un déplace-
ment plus important.
Le travail au sol peut être une solution pour des élèves capables de se
déplacer autour du support avec leur fauteuil.
. La position inclinée convient à des enfants dont le champ visuel est
amputé dans sa partie inférieure, et également en cas de forte rigidité
vertébrale.
- La stabilité du support
Pour des élèves maîtrisant mal leurs gestes, la feuille sera fixée par de
la pâte ou du ruban adhésif, ou encore des punaises.
- L’aménagement de l’espace graphique
Pour ceux qui ont une faible amplitude du geste, l’espace graphique peut
être éventuellement réduit, ou la feuille déplacée au fur et à mesure de
la réalisation.

Les outils scripteurs 
L’outil est choisi en fonction des capacités de l’élève et de la trace voulue :
fine et précise, large et couvrante, simple ou multiple, aléatoire… 

- Des outils variés adaptés aux jeunes enfants
On proposera de multiples outils scripteurs à l’enfant ayant des diffi-
cultés au niveau des membres supérieurs. Il retiendra celui qui lui
convient le mieux. Par exemple, l’enfant ayant de fortes crispations
digitales s’accommodera mieux d’un cube en éponge que d’un coton-
tige. Un autre aura plus de facilité avec un gros pinceau qu’avec un
feutre fin. 
La variété des outils scripteurs (éponge, bâtonnet, bouchon, tampon,
plume, rouleau, pinceau, feutre…) suppose donc leur exploration,
avec une recherche des prises possibles (de la pleine main, du bout
des doigts…), et l’examen des traces qu’ils peuvent laisser à partir
d’actions différentes, comme taper, frotter, glisser…

- Les pinceaux de base
On peut utiliser des pinceaux de différentes tailles, formes et textures :
pinceaux d’écoliers, pinceaux utilisés dans le bâtiment, pinceaux
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droits japonais et pinceaux souples de calligraphie chinoise, pinceaux
pointus, réservés aux traits, “pinceaux de bouche“, personnalisés…
Tous les pinceaux peuvent être utilisés comme tel ou transformés.

- L’ajout de rallonges aux manches des pinceaux
Si besoin, des manches peuvent prolonger les pinceaux. Leur longueur,
leur rigidité et leur poids dépendent des capacités de l’élève et de l’ef-
fet recherché : un manche léger en bambou pour caresser le papier ou
un manche lourd pour appuyer.
On peut utiliser des rallonges pour un travail sur un support au sol ou
pour un travail sur table.
. Pour un travail sur un support au sol, effectué par un élève lourde-
ment handicapé, en fauteuil électrique.
Lorsqu’un élève est en fauteuil électrique et qu’il a une grande rigidité
vertébrale, notamment cervicale, on peut utiliser un long manche pour
qu’il puisse voir l’extrémité de l’outil et contrôler visuellement son
travail. Selon sa force, le matériau sera plus ou moins léger : tube alu,
fibre de verre, roseau de Camargue ou bambou.
Si l’élève a des difficultés de préhension, la prise à deux mains peut
être complétée par un appui de la rallonge sur l’épaule.
. Pour un travail sur table, effectué par un élève dont les mouvements
de bras sont de faible amplitude.
Une rallonge lui permet d’accéder au centre de la table et de travailler
sur toute la feuille.

- Des pinceaux transformés
Dans le cas du travail sur table avec un pinceau doté d’une rallonge,
on peut ajouter au pinceau des stabilisateurs, ou “repose-pieds“, en fil
de fer de part et d’autre des poils pour permettre à l’élève de le déplacer
par glissement.
Dans d’autres contextes, on peut fixer aux pinceaux des systèmes
particuliers, par exemple pour confectionner un “pinceau-rateau“, qui
produit des traces multiples en forme de rayures, à l’aide de trois
brosses parallèles attachées entre elles par des bouts de fil de fer.

- D’autres outils scripteurs 
Par exemple pour remplir des surfaces : rouleau à peindre, balai fixé à
l’extrêmité d’un manche…
Certains outils seront privilégiés en fonction des capacités de l’élève.
Pour celui qui présente des mouvements irrépressibles, tremblements,
spasmes…, on cherchera à pallier l’imprécision du geste par une ingé-
niosité de la trace (trace multiple, aléatoire, frappée…).

Les outils limitant les mouvements mal contrôlés
On recourra à des gabarits pour masquer certaines parties, à des
pochoirs, des réglettes à trait (petit tasseau), des réglettes avec une
rainure centrale.
Les outils divers seront déposés sur de l’antidérapant pour éviter les
chutes indésirables.
Prévoir des supports pour les pinceaux, crayons feutres et outils divers
afin de les retrouver rapidement.

La couleur
Elle sera obtenue de préférence avec de la peinture de décoration acry-
lique, dont les nuances sont très variées. Le conditionnement se fera à
la fluidité voulue, dans des contenants correspondant à la taille des
outils et munis d’un couvercle. Les pots peuvent être présentés bien
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serrés dans des cuvettes en matière plastique, ce qui leur évite d’être
renversés. Un large éventail de couleur est à disposition de l’élève. 
Agréable à l’œil, cette peinture a l’avantage d’être miscible à l’eau et
indélébile après séchage. Elle autorise, contrairement à la gouache, la
superposition de couches successives sans mélange avec les couches
inférieures. 

L’outil informatique
Il offre de multiples possibilités à l’élève présentant une déficience
motrice. La configuration de travail idéale serait de posséder : 
- un scanner pour avoir accès à l’image numérisée,
- un ordinateur suffisamment puissant pour manipuler les images,
- un logiciel de traitement d’images numériques simple permettant d’agir
plastiquement sur ces dernières,
- une imprimante couleur.

Des adaptations pour des élèves présentant des troubles visuo-spatiaux
- Verbaliser : “dire” l’espace par une information séquentielle, précise,
qui décrit les caractéristiques spatiales de l’image et ce qui doit être
réalisé. 
- Bannir les images à contours flous.
- Recourir parfois à une aide kinesthésique en guidant la main, sans
outil scripteur, pour assimiler certaines directions conventionnelles et
enchaîner plusieurs gestes.
- Placer éventuellement des points de repères en couleur, bien discer-
nables, voire en relief, pour mieux les percevoir avec la main ou l’outil
scripteur.
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1. Des livres 
- Association des Paralysés de France, Les difficultés perceptives chez
l’enfant IMC et l’enfant né prématuré : approche clinique, Paris, APF, 1990.

- Association des Paralysés de France, Déficiences motrices 
et handicaps : aspect sociaux, psychologiques, médicaux, techniques
et législatifs, troubles associés, Paris, APF, 1996.

- Association des Paralysés de France, L’infirmité motrice cérébrale,
Actes du colloque à l’Unesco, Paris, APF, 1996.

- Association des Paralysés de France, Les traumatisés crâniens,
Actes du colloque à l’Unesco, Paris, APF, 1998.

- De Barbot F., Meljac C., Truscelli D. [et al], Pour une meilleure inté-
gration scolaire des enfants IMC : importance des premiers appren-
tissages mathématiques, Paris, CTNERHI, 1989.

- Cahier de l’intégration n°3, L’éducation des jeunes handicapés
moteurs dans les classes ordinaires, Paris, CNDP, 1985.

- Dossier EPS n°23, Handicapés physiques et inaptes partiels en EPS,
Ed. Revue EPS (11 av. du Tremblay, 75012), Paris, 1995.

- Garel J.P. (Dir.), Éducation physique et handicap moteur, Paris,
Nathan, 1996. 

- HI/ Handicap international,  Bilan neuropsychologique et démarches
pédagogiques adaptées, Lyon, Handicap international, 2000.

- Mazeau M., Déficits visuo-spatiaux et dyspraxies de l’enfant : 
du trouble à la rééducation, Paris, Masson, 1995.

- Mazeau M., Dysphasies, troubles mnésiques, syndrome frontal chez
l’enfant : du trouble à la rééducation, Paris, Masson, 1999.

2. Des revues spécialisées
- ANAE, PDG Communication, 30 rue d’Armaillé, 75017 Paris.

- Déclic, handicaps et familles, Association Handicap international, 
14 avenue Berthelot, 69361 Lyon cedex 07.

- Être, handicap et information, 5 villa Wagram-St Honoré, 75008 Paris.

- Faire Face, Association des Paralysés de France, 17 bld Blanqui,
75013 Paris.

- Handicaps et inadaptations, Les Cahiers du CTNERHI, 236 bis rue 
de Tolbiac, 75013 Paris.

- Le Courrier de Suresnes, CNEFEI (Centre national d’études et de for-
mation pour l’enfance inadaptée), 58-60 avenue des Landes, 92150,
Suresnes (dernier n° en 1998 ; revue remplacée par la Nouvelle Revue
de l’AIS).

Pour aller plus loin
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- La Nouvelle Revue de l’AIS, CNEFEI, 58-60, av des Landes, 
92150 Suresnes.

- Motricité Cérébrale, CESJM, BP 22, 41354 VineuiI cedex.

- Réadaptation, 12 Mail Barthélémy-Thimonnier, BP 86, 
Lognes, 77423 Marne la Vallée cedex 2.

- Vaincre la Myopathie (VLM), Association Française contre la myopathie,
BP 59, 91002 Évry cedex.

3. Des articles d’ordre pédagogique
- Duquesne F., “En quoi la didactique peut-elle aider les enfants IMC
dans leurs apprentissages mathématiques ?”, Le Courrier de
Suresnes, 1996, n°68.

- Sagot J. (Dir.), “Des technologies informatiques au service de l’éducation
des jeunes handicapés moteurs”, Le Courrier de Suresnes, 1993, n°59.

- Sarralie, C., “Handicap moteur et mathématiques”, La nouvelle
revue de l’AIS, Juin 1998, n°1-2.

-  Recherche de stratégies, de procédures et d’outils pédagogiques à
l’intention des IMC et des traumatisés crâniens , Numéro n°64 de la
revue “Le Courrier de Suresnes”, 1995.

4. Des films
- “L’éducation physique pour tous au collège : de l’intégration des élè-
ves handicapés à la prise en compte des élèves à besoins spécifiques”, 
J. P. Garel, M. Imberty, CNEFEI, 1999.

- “Lire et écrire, écrire et communiquer”, M. Imberty, G. Gautheron et
J. Sagot, CNEFEI, 1998.

- “Les troubles des fonctions supérieures : les reconnaître pour mieux
accompagner la personne cérébrolésée”, M. Beaudenon, 
J. E. Lhuissier, G. Gautheron, J. Sagot, 2001.

5. Des associations
- APAJH, Association, 26 rue du chemin vert, 75541 Paris cedex 11,
Tél. 01 48 07 25 88 

- AFM, Association Française contre les Myopathies, BP 59, 91002 Évry
cedex, Tél. 01 69 47 28 28 

- APF, Association des Paralysés de France, 17 bld Blanqui, 75013 Paris,
Tél. 01 40 78 69 00 

- ASEI, Association pour la Sauvegarde des Enfants Invalides, 
4 avenue Europe, Parc technologique du canal, 31526 Ramonville 
St-Agne, Tél. 05 62 19 30 30

- Fédération Française Handisport, 42 rue Louis Lumière, 75020 Paris,
Tél. 01 40 31 45 00

- GIHP, Groupement pour l’insertion des personnes handicapées
physiques, 10 rue Georges de Porto-Riche, 75014 Paris,
Tél. 01 43 95 66 36
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- L’ADAPT, Ligue pour l’Adaptation du Diminué Physique au Travail,
Info-services, Tour Essor 93, 14-16 rue Scandicci, 93508 Pantin cedex,
Tél. 08 03 03 40 00

- UNAFTC, Union nationale des Associations des Familles 
des Traumatisés Crâniens, 236 bis rue de Tolbiac, 75013 Paris, 
Tél. 01 53 80 66 03

6. Des sites sur internet
www.education.gouv.fr
Pour connaître les différents services du ministère de l’éducation
nationale, obtenir les textes de référence sur l’intégration et trouver
d’autres adresses de sites en relation avec l’éducation des enfants
présentant une déficience motrice

www.ac-versailles.fr/cnefei
Pour découvrir les ressources du Centre national d’études 
et de formation pour l’enfance inadaptée

www.apf.asso.fr
Pour se renseigner sur l’Association des paralysés de France, 
ses structures, ses services, ses publications et ses annonces

www.afm-france.org
Pour découvrir l’Association française contre les myopathies, obtenir
des informations sur ses services et mieux connaître les maladies
neuromusculaires, les maladies rares, et les avancées thérapeutiques

7. Des aides techniques
- APF-RNT, Réseau nouvelles technologies, 64 rue de la liberté, BP 2,
59651 Villeneuve d’Ascq cedex, Tél. 03 20 34 00 01

- CNEFEI, Service informatique, Centre national d’études et de formation
pour l’enfance inadaptée, 58-60, av des Landes, 92150 Suresnes, 
Tél. 01 41 44 31 26 

8. D’autres sources d’informations 

Au niveau national
- Numéro azur HANDISCOL’ : 08 01 55 55 01. Ce service, mis en place
au CNEFEI, est destiné aux familles d’enfants handicapés ou malades,
souvent en difficulté face aux problèmes de scolarisation, ainsi qu’aux
enseignants qui interviennent auprès de ces enfants ou adolescents.

- Ministère de l’éducation nationale, direction de l’enseignement
scolaire, 110 rue de Grenelle, 75357 Paris cedex 07

- AGEFIPH,  Association de gestion de fonds pour l’insertion profes-
sionnelle, 192, avenue Aristide Briand, 92226 Bagneux cedex, 
Tél. 01 46 11 00 11 (aide possible pour les plus de 16 ans).

- CNED, Institut du Centre national d’enseignement à distance, 3 allée
Antonio Machado, 31100 Toulouse, Tél. 05 62 11 88 00

- CNEFEI, Centre national d’études et de formation pour l’enfance
inadaptée, 58-60, av des Landes, 92150 Suresnes, Tél. 01 41 44 31 00 
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- CICAT, Centre d’information sur les aides techniques, 236 bis rue 
de Tolbiac, 75013 Paris, Tél. 01 53 80 66 66 

- CNRH, Comité national français de liaison pour la réadaptation des
handicapés, 236 bis rue de Tolbiac, 75013 Paris, Tél. 01 53 80 66 66

- CTNERHI, Centre technique national d’études et de recherche sur les
handicaps et les inadaptations, 236 bis rue de Tolbiac, 75013 Paris, 
Tél. 45 65 59 00

- GIHP, Groupement pour l’insertion des personnes handicapées
physiques, 10, rue de Porto Riche, 75014 Paris, Tél. 01 43 95 66 36

- ONISEP, Office national d’informations sur les professions, 168 bld
Montparnasse, 75014 Paris, Tél. 01 43 35 15 98

Au niveau local
- L’inspection académique,
- La circonscription de l’Adaptation et de l’Intégration Scolaires auprès
de l’IEN AIS,
- La CDES,
- La CCPE,
- La CCSD,
- La cellule départementale Handiscol’,
- La délégation départementale de l’APF,
- Les services et établissements médico-éducatifs.

9. Pour se procurer certains matériels
Des jeux d’intérieur et d’extérieur, adaptés à des enfants présentant
une déficience motrice :
FH, 11 rue de St Germain, 78230, Le Pecq, Tél. 01 30 61 49 00

Du matériel technologique :
- CLAV, 54 Parabole du Clos, 14780 Bretteville sur Odon, 
Tél. 02 31 74 11 47
- CREE- ZI du Recou, 69520 Grigny, Tél. 04 72 24 08 99
- DMI-APF Industrie, 2 rue du Dr. Picquenard, ZI de l’Hippodrome,
29000 Quimper, Tél. 02 98 52 23 30
- PROTEOR, 11 rue des buttes BP 704, 21078 Dijon cedex, 
Tél. 03 80 78 42 42
- SUPPLEANCE, 13 avenue de la Gare, 78180 Montigny le Bretonneux,
Tél. 01 39 44 96 00
- VOCALISIS, 7 rue Hoche, 78000 Versailles, Tél. 01 39 53 00 63

Le guide Handiscol’ pour la scolarisation des enfants et adoles-
cents handicapés rassemble des informations complémentaires à
ce document et nécessaires aux parents afin de les aider dans la
connaissance de leurs droits et dans la réalisation de leurs
démarches. Ce guide est accessible auprès des inspections aca-
démiques, des Centres de protection maternelle et infantile, de la
direction des affaires sanitaires et sociales, des commissions
départementales d’éducation spécialise et du service Handiscol’
national mis en place au CNEFEI.
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